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L’honorable sénateur Robertson propose alors que ledit bill soit maintenant 
lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième et la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
un Bill (9), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’accise, 1934”, auquel elle désire 
le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

L’honorable sénateur Robertson propose alors que ledit bill soit maintenant 
lu une deuxième fois.

avec

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième et la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (10), intitulé: “Loi modifiant le Tarif des douanes”, auquel elle désire 
le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

L’honorable sénateur Robertson propose alors que ledit bill soit maintenant 
lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième et la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.


